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Aide fédérale aux nouveaux programmes nationaux d'habitation

Le président de la Société centrale

d'hypothèques et de logement (SCHL),
M. William Teron, a communiqué cer-

tains détails au sujet des nouveaux

programmes d'habitation autorisés par

les amendements apportés récemment

à la Loi nationale sur l'habitation.
Selon M. Teron, les bureaux de la

SCHL dans toutes les régions du

Canada sont maintenant en mesure de

mettre à exécution tous ces nouveaux

programmes. Ces nouvelles disposi-

tions, ajoutées aux programmes exis-

tants, donneront à la Société un plus

vaste éventail de moyens d'aider à ré-

poudre aux multiples besoins en loge-

ments de la population canadienne.

En vertu du programme de prêts pour

faciliter l'acquisition d'une maison,

selon lequel la Société accordera des

prêts directs pour aider les familles a

faible revenu, ayant un ou plusieurs

enfants, à devenir propriétaires d'une

maison neuve ou déjà construite, le

taux d'intérêt sera redressé proportion-

nellement au revenu de l'emprunteur, à

construction ou'l'acquisition d'ensemn-
bles de logements à loyer destinés aux
personnes à revenu limité, comme les
personnes âgées et d'autres groupes de
personnes défavorisées qui ont beau-
coup de difficulté à trouver un logement
aux conditions ordinaires du marché.

"Les prêts consentis à ces orga-
nismes, qui s'efforcent d'aider leurs
concitoyens à se procurer un logement,
seront amortis au cours de termes al-
lant jusqu'à 50 ans au taux d'intérêt
le plus bas que la Société peut exiger
soit huit pour cent. La Société peut
également verser une contribution
équivalant à dix p. cent du coût de
l'ensemble, laquelle servira à réduire
le montant du prêt et ainsi à réduire
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